
Container à verre 
 
 Bouteilles non consignées  

(p. ex. bouteilles à jus, à vin,à jus) 
 Bouteilles en verre (p.ex. à huile 

de table, vinaigre, huile de bain ) 
 Bocals à couvercle vissé de toutes sortes 

(aliments pour bébés, bocals à cornichons, 
pots de confiture, de mourtarde) 

 Verres 
 
 
Il n’est pas permis d‘ y 
mettre: 
-céramiques 
- porcelaines 
- miroirs 
- fenêtres 
- fermetures à vis, /capsules 
    
 
 
S‘ il vous plaît, rendez les bouteilles consignées au 
magasin! 
 
 
Container à boîtes de conserve 
 
Toutes les boîtes de conserve peut être mis au  sac 
jaune.. 
 
 
 
 
Les poubelles publiques sont prévués que 
pour les ordures produites dehors ! 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchets spéciaux ou toxiques 
 
Des produits avec les symboles 
suivants peut être déposés  au 
camion pour les déchets toxiques: 
 
 
Les dates pour la collection des déchets  
spéciaux  se trouvent au calendrier  de  
ramassage des ordures sous cet signe: 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Les produits suivantes ne sont pas les 
déchets spéciaux: 
- peintures 
-    pièces d‘artifice 
-    bouteilles de gaz 
-    ampoules à faible consummation d’énergie 
 
 
 
Pour s‘informer plus détaillé:  
Internet: www.zaw-online.de 
Conseil pour le traitement des déchets,  
Tel. 06159 9160-144  
E-Mail: info@zaw-online.de 
Sperrmüll-Service-Center: 06159 9160600 
Déchets organiques, papiers, Tel. 06159 9160-117 
Sac jaune, Tel. 06061 9600-0 
Déchets spéciauxl, Tel. 06159 9160-130 
Déchets de chantier, Tel. 06159 9160-123 
 

Informations dans différentes langues: 

Français  

 
 

Comment 
assortir les 

déchets 
Correctement 

 
en district 

Darmstadt-Dieburg 
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Déchets non recyclables – poubelle gris   
 cendres (refroidis) 
 photos  

caoutchouc 
produits de hygiènel  
(p.ex. coton-tiges, préservatifs) 

 litières pour chats, animaux de compagnie 
 divers, salis gravement 
 Sacs pour aspirateur 
 balayures 
 restes de tapisserie 
 couches 
 filtres de cigarette et cendres 
  Verres 

 
 
Déchets biodégradables – poubelle verte 
 restes de pain 
 coquilles d‘oeufs 
 Filtres 
 Arêtes de poisson 
 Restes de viande (petites 

quantités d ‚un foyer moyenne) 
 Déchets de legumes (p. ex. pelures d‘oignon, 

salades) 
 marc de café 
 Produits laitier, - de farine 
 Pelures de fruits (p. ex. noix, 

agrumes) 
 Mouchoirs en papier 
 Restes de nourriture (petites quantités d’un foyer 

moyenne) 
 Sachets et feuilles de thé 
 Branches et rameaux  (circonférence < 15 cm) 
 fleurs 
 déchets du jardin (sans sol) 
 feuillages, mauvaises herbes 
 herbes, plantes 
 
Il n’est pas permis d’y mettre: 
- sol  
- plastiques (gobelets, bouteilles,  film plastique) 
- synthétiques  ( y compris les „plastiques 

organiques“) 
- litières d‘ animaux (de toutes sortes) 
- èpluchures produits par la gastronomie 
- bois traité 
- textiles 
- cuirs 

Papiers – poubelle bleu    
 Papier, carton,   

cartonnages (sec et propre) 
 Boîtes a oeufs 

 carton (plier ou couper en 
petits morceaux) 

 catalogues 

 Papiers kraft 
 prospectus 
 cahiers 
 papier à lettre 
 annuaires téléphonique  
 revues 
 journaux 

 
Il n’est pas permis d’y mettre: 
-  tapisserie 
 
 
Sac jaune 
 aluminium (p. ex. coupes, films 

plastiques, couvercles) 
 boîtes de toutes sortes 
 matières plastique, moussé (p. ex. coupes pour 

viande, legumes oder fruits)  
 gobelets en plastique(p. ex. de margarine,  

yaourt, petit-lait, autres produits laitiers)  
 Bouteilles en plastique (p. ex. de produit 

vaiselle, lessive, de soin pour le corps) 
 Films en plastique (p.ex. sac, film transparent, 

film d‘emballage) 
 Sprays,completement vidés, qui ne contenaient 

pas des materiaux toxiques (p. ex. crème 
chantilly, spray vinagrette, vaporisateur corporel) 

 Matériau composite (p. ex. cartons pour des 
boissons, du lait u. jus, conditionnement sous 
vide, 

 Emballages de produits de confiserie, surgelés) 
 
 
Il n’est pas permis d’y mettre:  
-  vaiselle en plastique 
-  jouets 
-  emballages avec contenu 
 
 
 
 

 
Le numéro de téléphone pour la 
collecte de encombrants  
06159 9160600 
 
 vélos 
 mobilier de jardin 
 meubles (p. ex. tables, chaises, placards, matelas, 

étagères etc.) 
 radiateurs et poêles mobiles (sans huile) 
 tendueses à gazon (seulement au réservoir vidé, 

pas électrique) 
 équipements sportifs 
 
 
Ces produits suivants ne font pas partie des 
encombrants: 
- parties de véhicules  (motorisés) 
-  appareils de réfrigération 

 
 
Définition entre encombrants et 
gravats:  
Encombrants  comprendent toutes les choses, qui 
sont  emportées en cas de déménagement . 
 
Évacuation des appareils électriques  06159 
9160600 
 ordinateurs/tablette 
 télé 
 poêles 
 Chaines hi-fi 
 Cafetières électriques 
 Appareils de réfrigération 
 moniteurs 
 Rasoirs 
 Grille-pains 
 Maschine à laver le ligne/ la 

vaiselle 
 Sèche- linge 
 Visseuse sans fil 
 Brosses à dents èlectriques 
 
Définition:des apparreils 
comprendent en règle générale tous les produits,  
qui présentent une fiche, piles ou batteries. 

 

 

 


